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Acquittés 
La Cour d'Assises de la Seine a a> 

qultté M. Paul Défoulède et son com
parse, M. Marcel Habert. 

C'était prévu. 
On n'envole pas aux galères des illu

mines... 
El nous comprenons que le Jury ait re-

«mé devant ta peine qu'on lui deman
dait d*)»pi!ii<|ufer aux deux fauteurs de 
Coup d'Etat. 
! 11 est seulement regrettable que ce 
tory n'ait pas été appelé à donner son 
•vis sur la mentalité dea hommes qu'il 
fcvait à juger: 
' Sans nul doute, il aurait alors corrigé 
l'absolution complète qu'il a prononcée 
en conseillant à nos batteurs de patrio
tisme, sinon deux grains d'ellébore, au 
moins quelques bonnes douches... 

Il convient de déduire de ce minuscule 
événement qu'au code pénal actuel, il 
mut ajoutcrquelques articles permettant 
(ux jurés d'apptiquer à certains malades 
politiques, le système hydrothérapique, 
Eu lieu du système cellulaire ou de la 
déportation 1 
' Mais, au fond, est-il ai minuscule que 
cela l'événement d'hier î 

Est-ce que MM. Déronlède et Habert, 
ne vont pas s'autoriser de la large Indul
gence dont ils ont bénéficié pour renou
veler, avec plus d'audace, la criminelle, 
folie qui les a menées eu Cour d'As
sises t 

bst-ce que leurs partisans ne seront 
pas entraînés à les copier ? 

Tout Col possible, dans la période d'a
gitation que nous traversons... 

Kl nous nous demandons si l'on ose
rait frapper un Napoléon ou un d'Or
léans qui renouvellerait demain la ton-
tative anti-républicaine pour laquelle 
MM. Déroalède et Habert ont élé ac
quittés ! 

Car, en somme, nous ne voyons pas 
bien pourquoi on interdirait à ceux-ci ce 
qu'on permet solennellement à ceux-là. 

De même, nous ne comprendrions pas 
pas que le liouveruement de MM. Lou-
uet et bupuy lit application des lois scé
lérates au socialiste qui renouvellerait, 
au prolit de ses Idées, l'acte d'excitation 
à l'insubordination de • l'armée que M. 
Déroulède a commis . 

t a logique voudrait, n'est-ce pas que 
Napoléon, Philippe ou ropu lo fussent 
traites de la m ê m e façon, que Déroulède 
c l Habert ! SM t inni l àana^aWa 

Malt s i Napoléon e t Phil ippe peuvent , 
en toute sécurité , plagier l e s l ieutenants 
de la réaction cléricale, nous n'en c o n 
se i l lons pas moins à Populo d'être beau
coup plus réservé. 

Les bagnes n'ont pas élé inventés pour 
les chiens , c'est pour les enfants du peu
ple qu'on l e s a faits. Que les révolut ion
naires ne se l ient donc pas au précédent 
créé hier 1 

Quant aux républicains qui ont ri de 
l'équipée de la caserne de Heuilly, qu'ils 
prennent trnrde... 

Rien n'est contagieux comme ce faux-
h> roi3inc et le jour pourrait poindre, 
avant longtemps , où un général mo ins . . . 
scrupuleux que le d é n o m m é Roget s e 
lais;ieiait porter a l 'Elysée pour tenter 
u'éirangler la République, après s'être 
assuré de la personne de son plus haut 
représentant. 

L'idée d'un Coup d'Etat nécessaire , a 
été s emée dans les m a s s e s réact ionnai
res . 

Il importe peu de savoir si le cerveau 
«lui l'a conçue est celui d'un fou. 

Le devoir démocratique commande 
d'empêcher son éclosion.' 

G. S1AUVE-KVAUSY. 

(Echos £ Nouvelles 

assassins <J# tout 
ribgt-tf nq minions . 
t le eapllal-orgent 

les Toleors, escArpea 
une somme de cent i 
fl* ti*i»l Sont comprît 

canes assassinées. i*tijent Voie, les 

enlèvent 
de francs. Dans 
qne reprisent 

U<8 persorises assassinées, l'acifent Tolé, les 
bijoux et ohictsVFlodte s*rte soustraits. Tes escroque
ries, les postes provenant d'incAndies volontaires, etc. 

Kn toat «t pour tout, cent Tingt-cinq millions par an 
soat ^rélcv^s par le crime, op Angleterre. Or, volai où le 
rapport du •ollicîïor-gi'nêral devient piquant. En /ace de 

punir les criminels. 
L. cDsenrble de ces opérations coûta an milliard car 

an ... Soit 35 franc* par tête d'haMtant, soU. 2,740,000 
francs par jour, Jl4,4t» francs par nenre, 1.900 par rni-
>tnle i Hn reçusse» paar 1 frase soattrait, r Anglvtme sa 
dépens* 7 en frais de ponrsaits et jusUor... C'est la cas 
rsai caissier qui, ayaet perdu un lonis, dûpsmasrait sent 
ptaraat* francs pssir U retrouver. Vailà bien les beautés 

EA 

organisation sociale l 

de Condac, près de Boffec. sst habitée par 
« famille comme on en voit peu, cHe de Mme 
Joasseanmc, née Gbagaaud, âgée de qnatre-viagt-

quaione ans, dont la maison est située au hameau do 
La Lcigne. 

Elle a cinq filles qui se août mariées et ont eu des en
fanta. I-.-» cinq filles de lima Jonetasmae, avec s as gen
dres, les enfaots de ceux-ci. leurs petits-enfants et arriè
re-petits enfants, forment un total de cent d i \ personnes. 

ouvrier reli 
tous sent agriculteurs, sauf un qui est 
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LA REVISION 
DU PROCÈS DREYFUS 
L'Heure de la Justice. — L'appré

ciation des journaux. — Les 
conclusions de M. Ma-

nau.— L'innocence 
de Dreyfus pro

c lamée. 
Paris, 31 mai. — Nous assistons mainte

nant au réconfortant spectacle de la Vérité 
enfin reconnue et solennellement proclamée 
par la Justice dans sa plus haute incarna
tion. 

On ne peut dire d'une façon formelle quel 
sera l'arrêt de la Cour de cassation. 

Mais la revision ne fait plus de doute. 
C'est d'ores et dëjh un fait acquis. 

, Et en présence des faits, des enquêtes, des 
révélations, in revision, quelle que soit la 
sanction qu'elle comporte, c'est l'acquitte
ment de Dreyfus, c'est la reconnaissance pu
blique de son Innocence. 

Pour arriver au dénouement de ce sombre 
drame, il suffit maintenant de quelques jours, 
de quelques semaines tout au plus, si l'on 
veut. 

Justice sera rendue pour l'Innocent odieu
sement condamné. 

Mais il s'agira de savoir ensuite si l'action 
de la justice se bornera là. 

Acquitter et réhabiliter Dreyfus, c'est un 
résultat. Mais ce résuliat n'est pas sulïlsanl. 

il faudra encore condamner et châtier les 
cou liai les, les traître^, les faussaires qui ont 
commis, préparé ou toléré cette infamie, la 
plus grando du siècle. 

Et ratte œuire là n'est pas moins néces
saire et juste que la première. 

Elle s'impose. Elle devra se réaliser. 
Si les juses pu les gouvernants l'oublient, 

l'opinion publi'fRe, toute la démocratie fran
çaise, sauia le leur rappeler et l'exiger. 

Les conclusions de M. Ballut-Beaupré 
ET LA PRESSE 

Xous croyons intéressant pour nos lecteurs 
de donner ci-dessous une revue de la presse 
sur les conclusions du conseiller rapporteur 
à la Cour de cassation. 

Commençons par les journaux révision
nistes, par t les leuillcs dreyfusardes • com
me les appelaient avec dédain les thuriférai
res do l'Etal-Major, aujourd'hui écrasés par 
le rapport si net el si concluant de M.Ballot-
Beaupré. 

LES JOIRFAUX RJÏVISIOXNISTES 
De JAUBLS, dans la Petite Hfjmtiîtqti* • 
Les conclusions formulées par le rappor

teur Bnllol-Hoaupré sont a la fois admira
blement nettes, mais singulièrementétroites. 

11 a aliirjnc. avec uni' vigueur d'aceent in
comparable l'innocence de Dreyfus. II a d'a-
boro détruit la légende des aveux. Dreyfus a-
l-il avoue .' 11 u répondu sans hésitation : je 
uc le crois pas. El il a démontré que dans le 
propos méine où on u voulu voir uu aveu 11 

y avait encore une protestation d'innocence. 
Il a expliqué par quelles déformations suc

cessives ta légende s'était formée. Il a ratta
ché lejfropoaaV Dtoyfas a la visite 
lit du PMy/ep nom dn ministre, peu 
avant la lègnidation. Et 
que le rapport détaillé fait par du Paty, sa 

i l 

ue lui 
e Jours 

nous a appris janvier 18*, 8 Ur totte visite, rapport qui au 
rait doqné 4 tous la clef des prétendus aveux 
de Dreyfus, avait disparu du dossier et y 
avait été remplacé en septembre 1897, trois 
ans après, par un récit incomplet et fait de 
mémoire. 

Mais quand II. Ballot-Beaupré a dit d'une 
voix fbrte : < Je ne crois pas que Dreyfus ait 
fait des aveux > ; quand les assistants ont vu 
qu'ils avaient en face d'eux un homme qui 
ne se dérobait pas, il y a ea un admirable 
mouvement d'émotion. 

Fuis, M. Ballot-Beaupré a démontré que, 
seul, le bordereau était une charge sérieuse. 
Il a établi que tout le reste n'avait aucane 
valeur eontre Dreyfus Si le bordereau n'Hait 
pas de lui. 

Et i l a d é m o n t r é qu 'en effet 2e bordereau 
n'était pas de Dreyfus. L'écriture est celle 
d'Esterhazy : le papier pelure sur lequel est 
écrit le bordereau est identique au papier pe
lure sur lequel en 1892 et le 17 août l&M Ks-
terhazy écrivait deux lettres saisies par la 
Cour de cassation. 

Or, comme c'est l'étrangcté de ce papier 
Pelure qui a permis a Esterhazy de suggérer 

idée qu'on avait calquéson écriture, comme 
les experts du »>roecs Esterhazy ont pris pré
texte du papier pelure pour entrer dans la 
même hypothèse, la découverte de deux let
tres d'Esterhazy, do deux lettres familières 
adressées à un tailleur et à un huissier et 
écrites sut l e même papier pelure, ruine 
toute la défense d'Esterhazy. 

Aussi, résumant sa pensé et combinant la 
double preuve qui résulte de l'identité d'é
criture et de l'identité de papier, lo rappor
teur a pu dire : 

c En mon Ame et conscience et après un 
examen approndi, je déclare que le borde
reau, sur lequel a été condamne Dreyfus, est 
d'Esterhazy ». 

c'est une des plus grandes minutes d'émo
tion humaine qu'ait connues l'histoire de no
tre pauvre race, si misérable et si noble. De 
toutes les poitrines un souille est sorti, souf
fle d'ardente cl douloureuse joie, souffle de 
résurrection. 

C'était comme le frisson auguste de la 
Véritése réveillant en son tombeau et retrou
vant le jour avec une soi le d'ivresse où il 
reste de l'épouvante. 

uuoi ! c'est bien la lumière, et nous sortons 
enfin des régions do la mort, du mensonge, 
el de lu nuit !... 

Enlln, pour qu'il ne pui«se rester dans les 
consciences aucun doute et aucun trouble, 
le rapporteur dépassant, par l'expression de 
sa conviction oersonnelle, les limites de la 
procédure de révision, a terminé son rapport 
par ces paroles : 

• I.Honneur de l'armée n'exige pas que l'on 
maintienne à l'Ile du Diable un condamné 
innocent. » 

Que nous importe maintenant qu'il ait ai 
bStrmiremeat réduit les bases de la revision ? 
Que nous importe qu'il n'ait pas retenu les 
lnils nouveaux résultant du faux llenrv, des 
machinations de du l'aly, des crimes de Mer
cier I 

Evidemment il n'a uns vouln donner forme 
juridique aux responsabilités de la haute ar
mée et faire entrer oCIlclclleinent dans la 
sentence de revision les crimes de l'Klal-
Major? Oui, ptu nous importe, car ces res
ponsabilités se déveloDperont maintenant 
d'elles-mêmes et nous n'avons pas besoin du 
concours des juges. 

Do Mltteraud dins la l.1 terne : 
e En mon âme et conscience, je manque

rais ou plus sacré des devoirs si je ne pro
clamais hautement qu'il y a en cette affaire 
un fait nouveau de nature a établir l'inno
cence du condamné de 1804. » 

Cesl par cette déclaration que M. Ballot-
Beaupré a clos le lumineux rapport qu'il a 
lu devant les Chambres réunies. La conclu
sion est digne des prémisses. 

Avec une impartialité absoluc.U président-
rapporteur a repris et mis en plein relief les 
arguments essentiels invoqués par les deux 
opinions en présence. 

11 aurait pu s'en tenir la. S'il n'avait pensé 
qu'a l'intérêt do son repos, sans doute il eut 
pris ce parti. Il ne l'aurait pu fciire sans tra
hir la cause sacrée dont il avait ia charge. 

Avec une noble simplicité, li a été jusqu'au 
bout de son devoir, i.es deux thèses résu
mées, il a donne ses conclusions personnel
les. 

Il ne croit pas aux aveux, cl les raisons 
sur lesquelles il appuie celte affirmation, ti
rée* (le l'examen même des témoignages et 
des pièces du dossier, sont d'une force irré
fragable. 

l'as d'aveux, pas d'obstacle à la revision. 
i.a seule charge sur laquelle Dreyfus ait 

été arrêté et condamné est le bordereau. Au 
milieu de l'émotion généralo, le rapporteur 
proclame sa conviction que te bor.leren i e»! 
<.i'K-<terha*y. 
- Des Jors, il ne lui reste plus qu'à conclure, 

comme il l'a lait, a la revision avec renvoi 
devant un conseil de guerre. 

Par ces temps où il est de mode d'exalter 
yaiquement la valeur militaire, le président 
aUTot-Beaupré a donné l'exemple d'une au-
HM espèce de coura'ge non moins difficile et 
plus rare : le courage civique. 
iNous saluons le soldat qui brave la mort 

jfoar la patrie. Noos nous inclinons respeo-
tuestsement devant le (magistral qui, dèdai-
OPenz des outrages, sourd aux clameurs des 
partis, élève la voix pour faire entendre la 
parole attendue de vérité et de justice. 

Je>« connais pas de plus beau, de plus ré-
epaiortaat spectacle. 

De h « K b 4* PranMiK dans l'Aurore: 
Le président-rapporteur Ballot-Beaupré a 

conclu à la revision fondée sur le fait 
nouveau que le bordereau, unique base légale 
de la condamnation du capitaino Dreyfus*, 
est l'œuvre d'Esterhazy. On s'attendait à 
cette conclusion depuis le communiqué offi
ciel de samedi dernier. On s'y attendait sur
tout parce que, depuis la publication du 
dossier de l'enquête, i l était devenu évident 
pour tout homme capable de lire et de juger 
impartialement que la cassation de la sen
tence de t894 «'imposait, si la justice n'était 
pas un mot vide de tout sons. 

De ( M a n « M a , également dans VAnrort : 
« Après une élude approfondie. J'ai la con

viction que le bordereau a été écrit non par 
Dreyfus, mais par Esterhazy... L'honneur de 
l'armée n'exige pas qu'un innocent soit au 
bagnei. 

En ces deux phrases de conclusion se* ré
sume tout le rapport de M. Ballot-Beaupré. 
Voila où aboutie toute cetto campagne de 
mensonges, de faux, de calomnies, de ma-
ncoavros contre la justice et contre la vérité, 
depuis Mercier jusqu'à l'revcinet en passant 
par Billot, cavalgnac, Zuiiinden et Chanoi
ne I 

Voila le résultat des pointages de Mazeau 
contre la loi du dessaisissement qui s'en
suivit. 

Mazeau lui-même va voter la révision et 
c'est le rapporteur choisi par Mazeau qui la 
propose. 

D e M. S i g f a i i i a i i d - I . a r r o i * , d a n s l e fîa>it-
Cttl ; 

Voilà donc le rapporteur des chambres 
réunies, désigne par M. Mazeau, qui vient 
confirmer, avec toute l'autorité Ue son nom, 
da ses hautes fonctions, et de la vaste en
quête dont il résume les résultats, la dénon
ciation formulée ta novembre 183/ par M. 
Mathieu Dreyfus, reprise en janvier lsu8 par 
M. Emile Zola. Si M. Méline l'avait voulu, si 
Billot ol lui avaient élé d'honnêtes gens, de
puis dix-huit mois cette inévitable constata-
lion serait judiciairement établie ; depuis 
dix-huit mois une épouvantable erreur judi
ciaire serait réparée. 

De sa. Ck, ate», dans le Y7 Te Siècle : 
Les cléricaux savent maintenant à quoi 

•'en tenir : M. Haiiot-Beaupre, a lu ses cou-

H déclare en son u n e et conscience, que 
Dreyfus n'est pas l'auteur du bordereau. 
qu'Esterhazy l'a écrit, ce qui revient à dire 
par conséquent, qu'il y a un innocenta l'île 
du Diable, car le bordereau est le seul ter
rain sur lequ 1 les juges puissent se can
tonner. 

Donc Dreyfus c.-t innocent : donc il a élé 
condamne ipour un crime qu'il n'a pas com
mis et qui est l'oaivre de quelques miséra
bles' par suite d abominables machination . 
C'est M. Buliol-Beauprê qui le proclame et 
la Cour de cassation va le proclamer après-
lui. 

Enfin t après deux ans d'agitations,de trou
bles, de tentatives d'émeutes el de coups 
il'fciai, la vérité est triomphante. Ah! comme 
Zola et Jaurès avaient raison de dire : < La 
vérité est en marche i rien ne l'arrêtera; elle 
éclatera un joua comme un coup de foudre !» 
Ce jour est arrivé. «Les nationalistes ne peu
vent pas y croire ; ils sont assommes, i ls 
s'ésaieut fleuré», les malheug-eux, qu'en traî
nant la Cour dans la boue, ils l'empêche
raient de rendre un arrêt de vraie justice et 
amèneraient le rapporteur à déclarer que le 
conseil de guerre avait bien jugé, i ls ont 
insulte vainement. 

De • . C»r«él>, dans le "%«l« : 
Lorsque M. Ballot-Beaupré est arrivé à la 

partie décisive de son rapport, lorsqu'il a 
exprimé son opinion personnelle, lorsqu'il a 
aliirmé que le bordereau base de toute lanai-
re, avait été écrit non par Dreyfus mais par 
Esterhazy, lorsque enlln, dans une dernière 
phrase où l'émoiion de son cœur se trahis
sait ait tremblement de -a voix, il a dit qu'en 
son àmo et conscience la révision s'imposait 
un attendrissement profond, qui allait jus
qu'aux larmes, a saisi le- assistant?. 

Dtissiuns-nous foire liiv k s snobs, nous 
nous somme- attendris dow.nt ce tommen-
ecuienl d«Ee>uiMUoU et au ..on de celle, voix 
«i'iionuéto humait! qui proclcniait iusfc.Wgi 
lime el n-c.•.-,.,.uiv, ia r. >j:: t.: que 
vons cesué du fornaie:' d. ;>jis si laogre.rtpa. 

Et ans i cous .Voa.s pe.iso que, d'im mo:. 
le rapporteur voaaii de Julibéru; celui qui a 
d e . iuitiuleu.- de l i révision, le Uoutonaul-

colonel Pleqoart. En effet, lorsque lés Cham
bres réunies auront décide la revision. Pic-
quart deviendra, par la force même, le colla
borateur et le pionnier de la Justice, et son 
maintien: sous les verrous commencera a 
peser, comme uno Ignominie, sur la cons-
conscienee nationale. 

De m. Yvea «•?**» OaJts le Siècle : 
Quand Scbeurer-Keslnervint dire à Billot : 

— Le bordereau n'est pas de Dreyfus, il est 
d'Esterhazy I il tenait le langage que tient 
aujourd'hui M. Ballot-Beaupré. 

Ce fut le langage qu'il tint ensuilo an Sé
nat. Alors, il y avait des gens qui, ayant 
parlé mystérieusement du dossier Scheurer-
Kestner, disaient ensuite : - - Mais il n'y a 
rien dans son dossier i 

l i s comptaient pour rien les autographes 
d'Esterhazy qui prouvaient qn'il était l'au
teur du bordereau, et que, par conséquent, 
s'il était l'auteur ou bordereau, il était cou
pable, et Dreyfus innocent. 

D e raax, dans le Matin • 
M. Ballot-Beaupré lit son rapport et sa 

lecture plus rapide, plus chaude, plus accen
tuée, plus véhémente, revêt à mesure qu'elle 
se précipite, toute la couleur d'un acte de 
fol. On sent que ce n'est plus seulement 
l'homme de la loi qui va parler, mais que 
c'est l'homme 1 et l'émoiion monte, monte, 
gagne la salle, gagne les spectateurs, gagne 
les magistrats. 

Ils sont tous tournés vers cet homme qui 
parle ; ils sont penchés vers lui ; i ls sont 
tendus vers lui ; quelques-uns, les plus éloi
gnés, sont a demi soulevés vers lui. On di
rait qu'il y a entre eux et l'homme une chose 
nivstêricuse, un lien invisible et fatal qui 
les tire et les attire vers ce point centrai 
d'où monte la parole, où se fait entendre le 
verbe de plus en plus ému, le verbe, gonflé 
de sanglots qui proclame l'Erreur. 

— Je proclame ! J'ai acquis la conviction 
que le bordereau a élé écrit non par Drey
fus, mais par Esiornazy 1 

Et voilà que M. Ballot-Beaupré, disant sa 
conviction, se prend à pleurer. En vain es-
saie-t-il de retenir ses larmes ; pendant qu'il 
continue, son acte de foi,elles coulent le long 
des joues, des bonnes grosses joues de M. lo 
conseiller rapporteur, cl, c'est, enfin, dans un 
rauque sanglot que M. Ballot-Beaupré, après 
avoir crié son amour de la patrie et de l'ar
mée, prononce la phrase suprême : c L'hon
neur de 1 armée n'exige pas que l'on main
tienne a it le du Diable un innocent \ > 

L'émoi est général ; le trouble impossible 
a décrire ; des magistrats pleurent ; j'en vols 
qui s'essuient les yeux, d'autres qui se ca
chent la tête dan les mains, d'autres qui la 
détournent... Kl dans le public aussi, il y eu 
a qui pleurent. Dans an coin de fenêtre, deux 
femmes s emorasseni : et d'autres femmes, 
au pied de la Cour, s'étreigacni les mains... 
Enlln 1 des bravos éclatent, partout avec un 
bruit de tonnerre sous le plafond dore-, vers 
la femmo nue, qui personnifie la loi, là-haut 
dans an caisson, ou la Us ces mots : Hium' 
tin tumen f 

Puis l'émotion déborde de la Grand'cham-
bre, emplit les couloirs, la nouvelle est por
tée do bouche en bouche et l'on n'entend 
plus que ces mots, mille fois répétés : « Bal-
lot-lieaupn- conclut à l'innocence de Dreyfus : 

N'ons venons de donner des extraits des 
principaux organes parisiens qui.ont lutté 
pour la revision, l'cït-à-dirc pour le trioni-
pho delà vérité et de la j u s u e \ désormais 

Passons maintenant à la lecture, non 
moins intéressante, des journaux anli-rev!-
sonnistes , césarlens, nationalistes réaction
naires. 
LES JOUHNAUX AXTIRÉ VISIOXN IS i ES 

De M. R o r h A f u r l , d a n s Ylùlt ari'-itfea/lf; 
M. Ballol-Beauprô a commis, hier, le cri

me d ' loifaiturc. Ce magistral qui appar
tient a elle cour suprême chargée do taire 
rcspocterla loi dans toute son taiûgrallté a , 
dans le but de servir la cause de trahison, 
violé les textes juridiques dont la Cour de 
Cassation a la «aide. 

Daib le but Uin.iuoncer ses collègues des 
chambres réunies, M. Ballot-Beaupré, a for
mule, a la fin de son mémoire, une opinion 
personnelle. 

Cesl uno prévarication, car ce juge a fait 
manifestement œuvre de partialité ; cesl 
une loriaiturc. parce que la loi a été violée 
par ce magistrat. 

Le syndicat a trouvé un nouvel auxiliaire ; 
mal-, l illégal i lé commise ne doit pas rester 
impunie. 

De M. KdoMuril B m i n i n t dans la Libre 
l'a,Ole : 

La Ilevision a été le prix de l'élccliou pré
sidentielle, mais M. Loubei doit, trouver, à 
,iart lui, que certains honneurs coûlom un 
p u cticr. 

Uualll a M. Ballot-Ecaunré, quelque forte-
ir.sn: honore qu'il punse c:ro par tous ies 

| cosmopolites du .syndicat, j'uuagine qu'a 
. l'hc'irc actuelle i l doû envier le magistrat 
' intègre, le lunglSlrai pauvre qui s'est refusé 

beau un honnête homme. Il y a si peu de 
jours que voos avez cessé de l'être que vono 
devez encore savoir ce que c'est... 

Dé • . «Ulevayn, dans la Patrie : 
Deux prétoires — si rapprochés qu'ils n'é

taient séparés hier que par uno haie de gar
des républicains — contiennent en ce mo
ment tontes les rancunes qui agitent et divi
sent profondément notre pays. 

Dans l'une «t l'antro enceinte, c'est du des
tin de la France qu'il s'agit, c'est l'histoire 
de demain qui sa prépara. 

D'nn côté, le parti de l'étranger ; do l'autre, 
les bons citoyens qui restent obstinément 
du parti de la France. 

Et sous les voûtes solennelles. quels ac
cents différents ont retenti ! Ici, la procédu
re. Là. le patriotisme... D'une part, l'argutio 
judicaire. De l'autre, le souille entraînant da 
l'éloquence et de l'honneur. 

La trahison s'accrochant aux jupes de Bri-
d'oison. La France des grands aieux jetant 
son cri de détresse par la bouche d'un de ses 
plus fiers enfants... Ballot-Beaupré, surveillé 
par Trarieux et Jaurès... Déroulède, soutenu 
par i'àmo ardente et reconnaissante do sa 
patrie... 

Duel contraste!.... Et eutre ces deux camps 
qui ne fraterniseront plus jamais, quel duel 
implacable! Croit-on apaiser tes esprits, les 
cœurs exaspérés, avec les arrêts complai
sants d'une justice douteuse, boiteuse et peu
reuse ? 

D e m. P a u l *» C a a w g m M d a n s VAnlorité : 
' M. le président rapporteur Ballot-Beaupré 

s'est montré le digne émule des scélérats da 
la chambre criminelle ; car, à leur exemple, 
il a scandaleusement outrepassé sa mission. 

Qu'il conclût à la revision avec renvoi de
vant un Conseil de guerre, c'était très natu
rel, Bi c'était sa manière de voir. 

Seulement,-il méconnaît tousses devoirs et 
sort de sa compétence outrageusement, en 
osant affirmer que le bordereau n'est pas da 
Dreyfus, qu'il est d'Esterhazy, et que Drey
fus est innocent. 

Tout cela est dans l'ordre des choses pos
sibles. 

Mais M. Ballot-Beaupré dépasse la mesure 
en le déclarant certain. 

Il juge et préjuge — ce qui est un abus da 
pouvoir vraiment inouï. 

Ce n'est pas à lui à distribue; l'innocence 
et la culpabilité. 

Il n'a pas qualité pour charger Esterhazy* 
celui-ci rût-il la dernière des fripouilles, ni 
pour disculpât Dreyfus, colui-ei fût-il pur et 
sans tache. 

Cela regarde exclusivement le Conseil da 
guerre devant qui sera renvoyée l'affaire. 

Et M. le rapporteur Ballot-Beaupré com
met un acte criminel en s'efforçant de l'In
fluencer, par avance, d'enchaîner sa liberté 
et de lui dicter la sentence d'acquittement. 

.te dis criminel; car, si le Conseil de guerre 
condamne derechef Dreyfus, ou lui jettera à 
la ligure les conclusions da rapporteur do la 
Courde cassation, en faveur d'une innocence 
plus que présumée, affirmée témérairement 
et avant tout débat nouveau. 

ïr. Ballot-Beaupré n'avait pa3 a sortir do 
la question da.savoir s'il y avait lieu ou non 
de réviser. 

Il en est sorti. 
C'est un grand malheur ; car c'est recom

mencer les errements abominables de la 
chambrï; criminelle, c'est étaler uu parti pris 
et témoigner d'une passion préméditée, qui 
infirment singulièrement l'arrêt qui sera 
rendu en faveur de la revision. 

Cel arrêt, désormais, ne peut plus être pro
noncé par des juges dans leur indepcndune. 
11 le sera par des magistrats devenus les com
plices des juifs et des sans-patrie. 

Nous arrêtons là nos citations dos jour
naux nationalistes et état-nrajoristes. l l l e s 
sdtfisei.'i à montrer l'écocttrnint parti-pris, 
l'aveuglement volontaire et l'insigne mau
vaise foi des défenseurs des véritables 
traîtres à la patrie, des défenseurs du men
songe et du faux aboutissant a la condamna
tion d'un innocent. 

L'AUDIENCE DE MERCREDI 
C'est toujours le même public privilégié 

qui assiste a cette troisième audience de la 
demande en revision. 

Peut-être cependant les vides snnt-ils plus 
nombreux qu'hier et avant-hier. 

Cesl que l'intérêt est moins vif, mainte
nant quo sont connues les conclusions du 
rapport Ballot-Ueaupre. 

M' Mornard, l'avocat de la iamil'o Dreyfus 
et M" Demande sont à leurs bancs. 

Il est mil i cinq quand l'huissier annonce 
la cour. 

Tous les conseillers aj-ant pris place sur 
leurs sièges, le président Mazeau déclare 
I'aUdicnee reprise et le procureur général 
Mittau, d'une voix qui porte jusqu'au tond 
dp la s die, poursuit le développement Ue ses 
conclusions. 

Les Ikteîoiss à Iteoreiii 
.if. M.IU.I.-I avili abordé h.er l'examen da 
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LA BELLE SARAH 
PAR PIERRE ARNOUS 

A P R O L O G U E 

U &tôl Drane dans le grand 

La Rêverie interrompue 
on entrait dans la périodeteiTlble une 

l'histoire devait appeler la * ^emafne 
ungiante »• Un ouragan de feu passait 
sar Paris: lesTnileries ftiwaientencore-
ta rue de Rivoli flambait, fia et là, dans 
la ville, les habitations particulières brù-
1 aient, et comme lés hautes torches en
traient des lueurs sinistres vers le 
;icl de mat devenu plus clément et dont 
la douce lumière, sans la lutte implaca
ble qui touchait a sa fin, eût aidé les as
sièges i oublier plus vile l'épouvantable 
hiver qui venait définir et ïes atrocité 
de l'investissement. 
, . 9 " s c battait toujours dans Paris, mais 
doja les troupes du général Clinchant 
av aient occupé les humeurs de Mont
martre, et sur ce point la fusillade avait 

^_«a b u t t e Montmartre était, a cette 
âfu?*U»cJ S°Yvctfe-ue ixaHes maisons en-
JSV/lf8 de Jardins. Tous les Jardina won. 
Ten^^ïï,?1 ; e 8 ^o'dea bâtissTs moderne» n ont pas achevé de détruire en 
&£!",!"!* , e Moresque do ce coin de 
î ^ i s ?An e c r a s e .désormais de sa massl 
•ans éftganea l'église du Sacré-Cœur. 

1 Ce soir-là, U butte était redevenue 
j calme. ^. 
| Le pas régulier des patrouilles trou
blait seul, pa.r intervalles, le silence de 
là nuit. 

On n apercevait guère au dehors que 
des silhouettes de soldats. 

La plupart des maisons étaient hermé
tiquement fermées. ' 

Les soirs de victoires pareilles sont 
généralement mornes, et il se produit 
comme une interruption dans, le cours 
normal de la vie. Quelques imprudents 
seuls osaient se risquer dans les rues, 
stimulés par cette curiosilé de savoir ce 
qui se passe, qui n'abdique jamais ses 
droits impérieux. 

Mais les Imprudents étaient rares. 
Bien qu'il fût à peine neuf heures du 
soir, toutes les fenêtres étaient close?, et 
la plupart des lampes étaient éteintes. 
Le poids d'une angoisse énorme était 
sur la cité. Pourtant, au ïez-de-chaus-
sée d'une coquette maison de deux éta
ges, une lumière brillait. 

Celui ou celle qui veillait là semblait 
du reste, ne courir aucun danger. La 
maison était entourée d'un vaste jar
din, on pourrait presque dire d'un parc. 
Elle regardait du cèle de Paris et aurait 
été un merveilleux observatoire pour qui 
conque aurait eu le triste courag-e de re
garder d'un œil indifférent les progrès si
nistres du feu, au), éclatant sar des 
points divers, semblait enserrer la capi
tale d'une ceinture de flammes qui allait 
se resserrant de minute en minute, me
naçant de faire de tontes ces maisons nn 
ras informe de décombres et de cen
dres. 

L'être qui veillait là était une jeone 
femme. 

Pas curieuse le moins du monde, cer
tes. Elle regardait de temps à antre 
comme poussée par un instinct Ineur-

montabie l'incendie qui rougeoyait, telle 
une mer ardente. Mais son horreur était 
telle qu'elle se détournait bien vite de ce 
spectacle pour ne plus contempler à ses 
pieds que les arbres indifférents du 
parc, les arbres endorml3 dans la douce 
atmosphère de mai et dans la grande 
pacification de la nature après les froids 
meurtriers du siège. 

Jeanne de Vauthiers ne se sentait au 
cœur que de la crainte. Par sa naissance, 
par sa situation mondaine, elle échap
pait à tout sentiment de pitié envers 
ceux qui, poussé par un rêve généreux, 
s'étalent jetés dans la lutte en enfants 
perdus. Elle ne pouvait pas comprendre 
l'exaspération de la foule. Elle n'était 
pourtant pas de celles qui, les jours sui
vants, devaient alfer cracher au visage 
des vaincus enchaînés et essayer de leur 
crever les yeux de la pointe de leurs om
brelles. 

A cette heure-là, elle n'éprouvait que 
de la lassitude, cette lassitude que l'on 
ressent au sortrr des grandes épreuves 
et qui vous fait douter que la vie sociale 
puisse reprendre son cours régulier, 

Elle avait pourtant surmonte cette las
situde pour venir rêver au bord de son 
jardin dans la complité charmante des 
premiers effluves du printemps. 

Et peu à peu ses souvenirs.sa jeunesse 
reprirent le dessus. Elle se laissait ber
cer à l'alanguissement de sa rêverie, 
évoquait le jour encore proche de son 
martage.ee mariage où, jeune fille naïve, 
elle avait mis tout son cœur, et qui-n'a
vait été pour elle qu'une affreuse désil
lusion. 

Elle avait mesuré dès les premiers 
jours de son union avec Georges de Vau
thiers l'étendue de son erreur irrépara
ble. ' 

Elle avait pleuré amèrement pendant 
de longues semaine», puis la guerre était 

venue, et alors, comme toutes les mères, 
comme toutes les "épouses de France, 
elle avait oublié ses cliagrius pour 'fie 
plus souffrirque de la grando agonie d'un 
peuple entier. 

Georges de Vauthiers pourtant n'avait 
point fait la campagne, 

Il n'avait endossé la capote du mobile 
qu'au dernier moment, et de ce côté-là 
au moins Jeanne n'avait eu à supporter 
que des craintes atténuées, en ce sens 
que Georges en avait été quitte pour 
quelques nuits de garde pénibles dîins 
les bastions du camp retranché de Pa
ris. 

Et à présent que C'était fini avec le re
tour du printemps, la vie reprenait ses 
droits, et le cœur de Jeanne était un peu 
plus languissant, débordant d'un amour 
qu'elle'avait du reprimer tout au fond de 
son être et qui avait sommeillé long
temps, dans l'anéantissement alors com
mun â tous de toute pensée qui n'était 
pas pour les tragiques malheurs de la 
patrie. 

Dès les débuts de la Commune, Geor
ges de Vauthiers l'avait conduite dans 
cette maison de Montmartrs. 

Leur hôtel était en plein Paris, dans 
le faubourg Saint-IIonoré. Georges 
lui avait fait entendre qu'elle n'y serait 
plus en sûreté désormais. On avait fer
mé les portes de la vieille maison, con
gédié les domestiques, ne laissant là 
qu'un vieux concierge, ancien militaire, 
qui n'avait pas voulu abandonner la 
place. Tout lo long du jour.cnfermé dans 

?a loge, il faisait la faction avec la vigi-
ance <mn parfait cerbère. 

Georges, lui, n'avait pas reparu à son 
hôtel pendant toute la durée des hostili
tés entre la commune et les troupes de 
Versailles. Ce soir-là, cependant, il avait 
voulu aller aux renseignements, savoir 
ai sa maison n'était pas parmi celles qui 

flambaient, et, malgré les supplications 
de Jeaunr», il était parti. Elle s'étonnait 
bien uu peu de la durée de son absence, 
mais sa surprise lui venait surtout du 
peu d'inquiétude qu'elle avait du côté de 
son mari. 

comme il lui était devenu indiffé
rent ! 

Lui-môme, d'ailleurs, avali-Upour elle 
la moindre attention, la plus insigni
fiante prévenance? 

Attachés l'un à l'autre depuis près de 
deux ans, ils ne se connaissaient guère 
plus qu'aux heures délicieuses et si vite 
envolées où il avait été admis à lui faire 
sa cour. 

A Pgrocalion de ce temps d'espérances 
et de folles illusions, Jeanne sentit une 
larme mouiller ses yeux. 

Elle l'essuya rapfclement, comme si 
elle avait peur que quelqu'un put être 
témoin de coite faiblesse. 

Puis, étrangère de plus en plus au 
drame effroyable qui se jouait autour 
d'elle, elle vint jusqu'à sa fenêtre et l'ou
vrit.' 

lie délicates brises lui caressaient le 
visajre. 

Elle n'avait pas la moindre frayeur. 
Au dehors, on entendait le pas cadencé 

d'une patrouille, et tout autour d'elle elle 
percevait de mystérieux frôlements. 

— Ce sont les arbres qui se parlent en
tre eux, pensa-t^Ue. 

A un autre moment, ce bruit l'eût fait 
tressaillir, et elle se fut hâtée de fermer 
sa feuôtre. AWmée dans ses regrets, elle 
resta là, la tète Inclinée, comme ravie, 
du monde extérieur et n'entendant même 
plus le pas des soldats qui s'éloignaient 
dans la nuit. 

Elle no vit pas une ombre qui se glis
sait vers elle à travers le Jardin. Nous 
disons bien, l'ombre se glissait ; elle al
lait d'un arbre à l'autre, courbée en deux, 

rampante presque, et c'était sans doute 
d'elle que venait ce frôlement que Jeanne 
avait pris pour les conlldences noctur
nes des ariires. 

Un-léger bruit se produisit dans la rue, 
l'ombre s'aplatit sur le sol et ne bougea 
plus. 

Jeanne rêvait toujours, elle n'avait rien 
entendu. L'ombre resta plusieurs minu
tes immobile, puis, le silence s étant ré
tabli, elle recommença à s'avancer vers 
le perron de la petite maison, vers la 
fenêtre où 'eanne rêvait solitaire, telle 
Marguerite après la première visite de 
Faust. 

Au bout d'un instant, nouvel incident. 
Une haute flamme passa sur Parisqu'ellct 
éclaira tout entier, déchirant la nuit 
comme un éclair immense. 

Cette fois.l'ombre se blottit derrière un 
tronc d'arbre, et elle rentra dans la plus 
complète Immobilité. 

C'ôtaii l'effondrement de quelque mai-' 
son incendiée qui avait jeté vers le ciel 
cette colonne de feu. 

L'éclair eut vite passé; la nuit se re
ferma brusquement sur lui.Jeanne avait 
levé les yeux, et ses regards étaient 
obstinément fixés devant elle sui te jar
din endormi. 

L'ombre ne bougeait plus. 
Quelques pas seulement la séparaient 

de la fenêtre où Jeanne évoquait les sou
venir exquis de son passé dans l'horreur 
de cette nuit tragique. 

Et, toit à coup, comme ployant SOUJ 
le poids de sa rêverie, elle inclina sa 
tète >-ers la barre d'appui de la croisée. 

L'ombre aussitôt fit un bond. 
Ceux mains vinrent se poser sur le re

bord de la fenêtre. 
. Un visage d'homme apparut dans la 

fietite sphère de clarté répandue par la 
ampe. 

(A suivre}. 

martage.ee

